
en tant que membre du groupe (collectivement "le contractant"), représenté aux 
fins de la signature du présent APP, qui a la forme d'un contrat-cadre, par 
Nanette Cocero, présidente des vaccins, Pfizer Inc.
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ACCORD D’ACHAT ANTICIPE ("APA") 1 pour le développement, la production, les options d'achat prioritaire et la fourniture d'un vaccin COVID-19 approuvé pour les États membres de l'UE.
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1. La Commission européenne, agissant au nom et pour le compte des États membres énumérés à l'annexe III (ci-après dénommés "États membres participants"), 2 :
étant représentée, aux fins de la signature du présent APP, par Mme Stella Kyriakides, commissaire chargée de la santé et de la sécurité alimentaire
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Constituée en société dans le Delaware (numéro d'enregistrement 0383418), son siège social est situé à l'adresse suivante 
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désigné comme chef de groupe par les membres du groupe ayant présenté l'offre conjointe (ci-après dénommé "Pfizer")
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Et
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Enregistrée au registre du commerce du tribunal d'instance (Amtsgericht) de Mayence, en Allemagne, sous le numéro HRB 47548, dont le siège social est situé An der Goldgrube 12, 55131 MAINZ, ALLEMAGNE.
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(ci-après dénommée "BioNTech")
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en tant que membre du groupe (collectivement "le contractant"), représenté aux fins de la signature du présent APP, qui a la forme d'un contrat-cadre, par Nanette Cocero, présidente des vaccins, Pfizer Inc.
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de l'autre partie,

Prisca Sencert
de l'autre partie,
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Cet APP repose sur l'accord entre la Commission et les États membres approuvé par la décision C(2020) 4192 final de la Commission relative à l'approbation de l'accord avec les États membres concernant l'achat de vaccins Covid-19 au nom des États membres et les procédures connexes.
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Comme prévu à l'article (5)(b) du règlement (UE) 2016/369 du Conseil du 15 mars 2016 relatif à la fourniture d'un appui d'urgence dans l'Union, modifié par le règlement (UE) 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 activant l'appui d'urgence au titre du règlement (UE) 2016/369 et modifiant ses dispositions pour tenir compte de l'épidémie de COVID-19.
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aux conditions particulières et aux conditions générales de l'APP et aux annexes et pièces jointes suivantes : 
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Modèle de bon de commande de vaccins
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accord entre la Commission et les États membres sur l'achat de vaccins Covid-19 au nom des États membres et procédures connexes, annexé à la décision C(2020) 4192 final de la Commission du 18 juin 2020.
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États membres participants
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Les sous-traitants
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Entrepreneurs affiliés participants
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Pièce jointe
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Pièce jointe
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Pièce jointe
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Pièce jointe
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Pièce jointe
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Spécifications

Prisca Sencert
Documentation sur la livraison
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Spécifications de livraison
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les spécifications d'étiquetage et d'emballage
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Retour et élimination des produits
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qui font partie intégrante de cet APA
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Le contenu complet des pièces jointes sera fourni dès que possible après l'obtention de l'autorisation et avant la première expédition et pourra être mis à jour par le contractant et communiqué aux États membres participants de temps à autre, étant entendu que toute modification apportée sera de nature pratique et ne modifiera pas sensiblement le risque, le coût ou la responsabilité des parties. Au cas où des modifications substantielles devraient être apportées, les parties discuteront de bonne foi de leur impact.
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Le présent APA définit :
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la procédure et les conditions selon lesquelles la Commission et les États membres participants paieront les services et/ou les marchandises du contractant ;
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les dispositions qui s'appliquent à tout bon de commande de vaccins que les États membres participants et le contractant peuvent conclure dans le cadre de cet APA ; et
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les obligations des parties pendant et après la durée de l'APP
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Tous les documents émis par le contractant (contrats d'utilisation finale, conditions générales, etc.), à l'exception de son offre, sont considérés comme inapplicables, sauf mention explicite dans les conditions particulières de cet APP. En toutes circonstances, en cas de contradiction entre l'APP et les documents émis par le contractant, cet APP prévaut, indépendamment de toute disposition contraire dans les documents du contractant.
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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT CADRE DE CONDITIONS DE SERVICES
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Factures, taxe sur la valeur ajoutée et facturation électronique
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Paiements et garanties
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Recouvrement
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Les frais
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MODÈLE DE FORMULAIRE DE COMMANDE DE VACCINS
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ACCORD ENTRE LA COMMISSION ET LES ÉTATS MEMBRES SUR L'ACHAT DE VACCINS COVID-19 AU NOM DES ÉTATS MEMBRES ET PROCÉDURES CONNEXES, ANNEXÉ À LA DÉCISION DE LA COMMISSION C(2020)4192 FINAL DU 18 JUIN 2020
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ETATS MEMBRES PARTICIPANTS
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SOUS-TRAITANTS
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RETOUR ET ÉLIMINATION DES PRODUITS
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L'ORDRE DE PRIORITÉ DES DISPOSITIONS
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En cas de conflit entre différentes dispositions de cet APP, les règles suivantes doivent être appliquées : 
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Les dispositions figurant dans les conditions particulières et à l'article II.6 des conditions générales (responsabilité) prévalent sur celles des autres parties de l'APA.
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Les autres dispositions figurant dans les conditions générales prévalent sur celles des annexes et pièces jointes.
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Les dispositions de l'APP prévalent sur celles des bons de commande des vaccins.
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Les définitions suivantes s'appliquent à cet APP : 
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"Commande supplémentaire"
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a le sens qui lui est donné à l'article I.6.2 ;
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a le sens qui lui est donné à l'article I.6.2 ;
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a le sens donné à l'article I.6.3 (ii) ;
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a le sens indiqué à l'article I.8.1 (ii) ;
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"Produit supplémentaire"
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"Calendrier de livraison ajusté"
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"Paiement d'avance"
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"Affilié"
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"Autorisation"
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"Les meilleurs efforts raisonnables"
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désigne, en ce qui concerne une personne morale, toute autre entité qui, de temps à autre, contrôle directement ou indirectement cette personne morale, est contrôlée par elle ou est sous son contrôle conjoint direct ou indirect.
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signifie une autorisation de mise sur le marché conditionnelle et/ou une autorisation de mise sur le marché qui permet la mise sur le marché des produits dans l'Espace économique européen.
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signifie, en ce qui concerne les efforts à déployer par le contractant pour atteindre l'objectif, les activités et le degré d'effort qu'une entreprise dans une situation similaire (en ce qui concerne la taille, les ressources et les actifs) dans l'industrie pharmaceutique utiliserait pour atteindre un objectif similaire dans des circonstances similaires, en tenant compte notamment des facteurs suivants : l'urgence actuelle de la crise du COVID-19 et le désir du contractant de résoudre cette crise ; le secteur des vaccins COVID-19 ; la nouveauté, la sécurité et l'efficacité du vaccin ; les coûts, les responsabilités et toutes les ressources externes et internes raisonnablement nécessaires ou utiles pour atteindre l'objectif pertinent ; les défis spécifiques du développement, de la fabrication et de la fourniture de ce nouveau vaccin ; et tous les autres risques, incertitudes, limitations et défis pertinents.
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La Commission reconnaît et accepte que le contractant ne soit pas contraint de prendre des mesures préjudiciables au contractant pour satisfaire à cette norme des "meilleurs efforts raisonnables", et le contractant, à son tour, reconnaît et partage le désir de la Commission que le vaccin soit mis à disposition pour contribuer à la lutte contre la pandémie.
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désigne une autorisation de mise sur le marché conditionnelle accordée par la Commission européenne, telle que visée à l'article 14-a du règlement (CE) n° 726/2004 ;
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Toute information communiquée ou obtenue par une partie à l' autre partie, directement ou indirectement, ou dont la partie qui la communique indique par écrit, au moment de la divulgation ou de la réception par le destinataire, qu'elle doit être considérée comme confidentielle ou exclusive, ou dont le destinataire sait ou devrait raisonnablement savoir qu'elle est confidentielle ou exclusive, l'autre partie, directement ou indirectement, ou que la partie qui reçoit l'information indique par écrit, au moment de la divulgation ou de la réception par la partie qui reçoit l'information, qu'elle doit être considérée comme confidentielle ou exclusive, ou que la partie qui reçoit l'information sait ou devrait raisonnablement savoir qu'il s'agit d'une information de nature confidentielle ou exclusive, y compris les termes du présent AAP et de tout formulaire de commande vaccine. Les informations confidentielles ne comprennent pas les informations dont (i) la partie destinataire peut prouver qu'elles étaient connues d'elle avant la date de clôture ; (ii) la partie destinataire peut prouver qu'elles ont été obtenues légalement d'un tiers sans aucune obligation de confidentialité ; (iii) est ou devient une partie du domaine public autrement que par un acte ou une omission de la partie réceptrice ; ou (iv) est développé indépendamment par la partie réceptrice sans utilisation ou référence aux informations confidentielles de la partie divulgatrice, comme en témoignent les dossiers de la partie réceptrice ;
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une situation dans laquelle la mise en œuvre impartiale et objective de l'APA par le contractant est compromise pour des raisons liées à la famille, à la vie affective, à l'affinité politique ou nationale, à l'intérêt économique, à tout autre intérêt personnel direct ou indirect, ou à tout autre intérêt partagé avec la commission, l'État membre participant ou tout tiers lié à l'objet de l'APA ;
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a le sens qui lui est donné à l'article I.6.2
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signifie la possibilité pour une personne ou une entité de détenir, directement ou indirectement, le pouvoir de diriger ou de faire diriger la gestion et les politiques de l'autre personne ou entité (que ce soit par la propriété d'actions avec droit de vote, par contrat ou autrement) et les termes "contrôle" et "contrôlé" seront interprétés en conséquence ;
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a le sens qui lui est donné à l'article I.8.2 ;
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désigne le calendrier de livraison provisoire ou le calendrier de livraison ajusté, selon le cas.
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a le sens qui lui est donné à l'article I.4.1 ;
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toute situation ou tout événement imprévisible, exceptionnel et indépendant de la volonté des parties, qui empêche l'une ou l'autre d'entre elles de remplir l'une de ses obligations au titre de l'APA, comme les cas de force majeure, les catastrophes naturelles, les inondations, les tempêtes violentes, les tremblements de terre, les troubles civils,
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« Autorisation de mise sur le marché conditionnelle"  :
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Information confidentielle : 
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Conflit d’intérêts 
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Doses contractées
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Contrôle
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Prix de livraison
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Calendrier de livraison
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Date d’entrée en vigueur
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Sauf si le contexte exige expressément le contraire, (a) l'utilisation d'un genre quelconque dans le présent document est réputée englober les références à l'un ou l'autre genre ou aux deux, et l'utilisation du singulier est réputée inclure le pluriel (et vice versa), (b) les mots "inclure", "comprend" et "y compris" sont réputés être suivis de l'expression "sans limitation", (d) toute définition ou référence à un accord, un instrument ou un autre document tel qu'amendé, complété ou autrement modifié (sous réserve des restrictions relatives à ces amendements, compléments ou modifications énoncées dans les présentes), (e) toute référence à une personne dans les présentes doit être interprétée comme incluant les successeurs et ayants droit de cette personne, (f) les mots "aux présentes", "des présentes" et "en vertu des présentes", et les mots de sens similaire, doivent être interprétés comme faisant référence à l'APA dans son intégralité et non à une disposition particulière des présentes, (g) toutes les références aux articles, annexes ou pièces jointes doivent être interprétées comme faisant référence aux articles, annexes ou pièces jointes de l'APA, (i) les dispositions qui exigent qu'une ou plusieurs parties "conviennent", (i) les dispositions qui exigent qu'une ou plusieurs parties " conviennent ", " consentent " ou " approuvent " ou autres termes similaires exigent que cet accord, ce consentement ou cette approbation soient spécifiques et écrits, qu'il s'agisse d'un accord écrit, d'une lettre approuvée par procès-verbal ou autre (y compris par courrier électronique), (j) les références à une loi, une règle ou un règlement spécifique, ou à un article, une section ou une autre division de ceux-ci, sont réputées inclure les amendements en vigueur à ce moment-là ou toute loi, règle ou règlement qui les remplace ou leur succède.
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OBJET
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L'objet de l'appel d'offres SANTE/2020/C3/043 est de garantir l'achat de certaines doses de vaccin pour les États membres participants.
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Par la décision C(2020) 4192 final du 18 juin 2020, la Commission a approuvé l'accord avec les États membres concernant l'achat de vaccins COVID-19 au nom des États membres ("la décision"). Cet accord est fondé sur l'article 4, paragraphe 5, point b), du règlement (UE) 2016/369 du 15
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mars 2016 relatif à la fourniture d'un soutien d'urgence dans l'Union " (" le règlement ESI "), qui prévoit que la commission peut accorder un soutien d'urgence sous la forme d'un approvisionnement au nom des États membres sur la base d'un accord entre la commission et les États membres. Afin de mettre en œuvre cette action, la commission mène des procédures de passation de marchés au nom des États membres participants, en vue de signer des APA au niveau de l'UE avec les fabricants de vaccins. Compte tenu de son importance, cet APA sera approuvé pour signature au nom et pour le compte des États membres participants par une décision individuelle distincte de la Commission
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Le contractant est actuellement en phase 3 du développement clinique du vaccin et déploie ses meilleurs efforts raisonnables pour obtenir l'autorisation de ce vaccin expérimental par la commission, attendue au plus tôt en décembre 2020.
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La Commission, au nom des États membres participants, souhaite acheter le vaccin pendant la période de pandémie par le biais de cet APA. Elle reconnaît que le développement clinique pourrait ne pas aboutir ou que l'approbation réglementaire pourrait ne pas être obtenue et que, par conséquent, un vaccin autorisé pourrait ne pas être disponible.
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Sur la base de cet APA, la Commission européenne demande au contractant de s'engager à produire et à livrer en priorité 200 millions de doses du vaccin qui seront commandées par les États membres participants (via des formulaires de commande de vaccins spécifiques) au prix et aux conditions, y compris le calendrier, convenus dans le cadre de cet APA.
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Si le contractant parvient à mettre au point un vaccin sûr et efficace conformément aux conditions définies dans cet APA, le contractant ou une société affiliée au contractant fournira aux États membres participants les doses convenues du vaccin conformément aux bons de commande de vaccins.
Les bons de commande de vaccins doivent être signés par le contractant et doivent mentionner le présent APA.
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L'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DUREE DE L’APA
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L'APA entre en vigueur à la date à laquelle la dernière partie le signe ("date d'entrée en vigueur").
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L'APA est conclu pour une période de 24 mois à compter de la date d'entrée en vigueur ("durée").
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Le contractant et les États membres participants ne peuvent signer aucun bon de commande de vaccins après l'expiration de l'APA.
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L'APA continue de s'appliquer à ces bons de commande de vaccins après son expiration. Les prestations relatives à ces bons de commande de vaccins doivent être réalisées au plus tard six mois après l'expiration de l'APA.
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L'APA expirera automatiquement à la fin de sa durée, sauf s'il est prolongé d'un commun accord écrit entre les parties. Le renouvellement ne modifie ni ne reporte aucune des obligations existantes.
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Le délai de mise à disposition des produits commence à courir comme prévu à l'article I.6.3.
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Renouvellement de l'APA
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MISE EN ŒUVRE DE L'APA
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Période de mise à disposition des produits 
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Mise en œuvre de l'APA
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L'APPROVISIONNEMENT EN VACCINS
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Création du vaccin
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L'APP sera mis en œuvre après signature entre la commission et le contractant comme suit :

afin de garantir le droit des états membres participants à acquérir des doses de vaccin dans un délai donné et à un certain prix et à certaines conditions, la commission versera une avance.

Le contractant s'efforcera de mettre en place une capacité de production ou d'utiliser la capacité existante afin d'être en mesure de fabriquer et de fournir le produit à la Commission conformément aux dispositions du présent APP.

Le contractant s'engage à fournir un nombre total initial de 200 millions de doses de vaccin aux États membres participants, collectivement, sur leur commande, conformément au présent APP et aux formulaires de commande de vaccins respectifs.
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Les Etats membres participants passent des commandes de fournitures de 200 millions de doses de vaccin conformément à la décision  communiquée par la Commission au contractant conformément à l'article I.6.3, en envoyant au contractant une copie complétée de l'annexe I ("Formulaire de commande de vaccins") sur papier ou en format pdf par courriel dans les 10 jours ouvrables suivant la communication de l'allocation par la Commission. Ce formulaire de commande de vaccins doit être signé par un représentant autorisé de l'Etat membre participant et par le contractant.
Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception du formulaire de commande de vaccins d'un Etat membre participant, le contractant doit renvoyer aux Etats membres participants le formulaire de commande de vaccins dûment signé et daté, en format papier ou en format PDF par courrier électronique.
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Pendant la durée de cet APA, et sous réserve de la réussite du développement et de l'autorisation du vaccin comme indiqué dans cet APP, le contractant doit faire tout son possible pour fournir ou faire fournir le produit aux États membres participants concernés, et les États membres participants doivent acheter le produit, sous réserve des conditions générales de cet APA et conformément à celles-ci.
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À la date d'entrée en vigueur, la Commission commande 200 millions de doses ("doses sous contrat") du produit au nom des États membres participants, qui seront livrées si le contractant parvient à mettre au point un vaccin sûr et efficace conformément aux conditions fixées dans cet APA.
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Les parties reconnaissent que la Commission peut souhaiter passer une commande contraignante supplémentaire (la "commande supplémentaire") pour un maximum de 100 millions de doses du vaccin. Les parties conviennent également que la Commission ne peut passer une telle commande supplémentaire qu'après (i) avoir été informée par le contractant que celui-ci dispose de la disponibilité des doses supplémentaires demandées au moment de la commande supplémentaire proposée (le "produit supplémentaire") ; (ii) que le contractant accepte, à sa seule discrétion, d'allouer le produit supplémentaire à la Commission ; (iii) que le contractant confirme la manière dont le produit supplémentaire sera alloué à la Commission, (iii) le contractant confirme combien de doses peuvent être livrées et à quelle date (iv) la commission confirme la répartition requise entre les États membres participants et (v) le contractant confirme le calendrier de livraison sur la base d'une répartition au prorata des doses disponibles entre les États membres participants qui demandent le produit supplémentaire. La commande supplémentaire sera passée au moyen d'un formulaire de commande de vaccins supplémentaires et, en tant que telle, sera soumise aux mêmes conditions que celles énoncées dans cet APA.
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La commission communiquera au contractant la répartition des doses contractuelles fournies en vertu de la commande initiale et de tout produit supplémentaire entre les gouvernements des états membres participants. Chaque état membre participant aura le droit de les revendre ou d'en faire don à des pays tiers ou à des institutions publiques dans le besoin, contribuant ainsi à un accès global et équitable au vaccin dans le monde entier. Le droit de revendre ou de donner les doses excédentaires sous réserve (i) d'une indemnisation écrite du contractant par le pays tiers ou l'institution publique bénéficiaire, dans des conditions satisfaisantes pour le contractant, et (ii) d'une confirmation écrite que les états membres participants et les pays tiers ou institutions publiques bénéficiaires, selon le cas, respecteront, dans la mesure où cela est pertinent pour leurs actions concernant cette revente ou ce don, les exigences applicables en matière de stockage, de transport et d'acceptation des produits, ainsi que les conditions de revente ou de don ultérieurs, à la satisfaction du contractant. Nonobstant ce qui précède, les doses excédentaires peuvent être revendues ou réattribuées par les Etats membres participants à d'autres Etats membres de l'UE ou revendues à des Etats membres de l'EEE à condition, selon le cas, que tout État membre de l'UE destinataire ait signé un formulaire de commande de vaccins et accepte par écrit d'être lié par les mêmes conditions pour ces doses réattribuées et que tout État membre de l'EEE ait signé un accord équivalent à un formulaire de commande de vaccins en cas de livraison directe par le contractant, et accepte par écrit d'être lié par la clause d'indemnisation de l'article I. 12 et (ii) confirmer par écrit qu'il respectera les exigences applicables en matière de stockage, de transport et d'acceptation du produit, ainsi que les conditions de revente ou de don, à la satisfaction du contractant pour les doses revendues. Toute revente par un État membre participant doit se faire à un prix qui n'est pas supérieur à celui qu'il a payé au contractant. Les parties reconnaissent qu'en cas de revente à un pays tiers, l'État membre participant qui revend les doses est tenu de rembourser à la commission l'avance par dose versée par la commission au contractant.
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L'approvisionnement en vaccins en Europe proviendra principalement du site de fabrication de Pfizer à Puurs, en Belgique, et incorporera de l'ARN produit sur les sites de fabrication contrôlés par BioNTech, y compris les sites exploités par les sous-traitants suivants en Allemagne :
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Approvisionnement en produits
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Mécanisme d'approvisionnement
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Polymun Scientific Recherche immunobiologique GmbH
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Toutefois, le contractant peut fabriquer des produits dans des installations situées en dehors de l'Europe, le cas échéant pour accélérer l'approvisionnement, moyennant un préavis écrit à la Commission et sous réserve de l'obtention par le contractant de toute autorisation réglementaire nécessaire.
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Sous réserve des points (i) à (v) ci-dessous, il est estimé que la commande sera livrée comme indiqué dans le tableau ci-dessous (le " calendrier de livraison provisoire ") en supposant que l'autorisation soit accordée avant le 15 décembre 2020. Le calendrier de livraison provisoire et la logistique seront affinés en un calendrier mensuel par le contrôleur après que la Commission aura communiqué la manière de répartir les 200 millions de doses de vaccin entre les États membres participants conformément aux dispositions du présent article I.6.3.
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Le calendrier de livraison provisoire est le suivant (sous réserve des restrictions énoncées ci-dessous) :
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Trimestre
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T4 2020
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T1 2020
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T2 2020
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T3 2020
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Aucune dose ne sera expédiée dans les Etats membres avant que le contractant n'ait reçu l'autorisation.
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Si l'autorisation est reçue après le 15 décembre 2020, le calendrier de livraison provisoire sera modifié en conséquence et ajusté pour refléter le délai entre le 15 décembre 2020 et la date de l'autorisation ("calendrier de livraison ajusté").
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Si l'autorisation n'est pas reçue avant le 15 août 2021, la Commission et le contractant auront le droit de résilier l'APA.
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Si l'autorisation est reçue avant le 15 août 2021, et que le contractant est en mesure de fabriquer et de livrer un certain nombre de doses contractuelles, mais que l'offre est insuffisante pour livrer la totalité des doses contractuelles selon le calendrier de livraison intermédiaire ou le calendrier de livraison ajusté, le contractant respectera les directives d'allocation basées sur des principes justes et équitables dans les circonstances existantes, en tenant compte, entre autres, des volumes contractuels et des dates de livraison estimées ou ajustées pour tous les engagements du contractant et de ses affiliés. Le contractant démontrera à la Commission sa répartition selon les principes justes et équitables mentionnés ci-dessus, en précisant notamment la capacité de production européenne disponible au cours de la période concernée, les engagements globaux du contractant et de ses affiliés en matière de doses et les dates de livraison estimées pour les doses provenant de ces installations européennes au cours de la période concernée, ainsi qu'une explication sommaire des ajustements correspondants des délais de livraison.
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Si l'autorisation est reçue avant le 15 août 2021, mais qu'au 15 novembre 2021, le contractant n'est pas en mesure de livrer les doses prévues dans le contrat pour des raisons techniques ou autres, la Commission et le contractant auront le droit de résilier l'APA.
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La facture ne sera payée qu'une fois que le contractant aura renvoyé le formulaire de commande de vaccins signé.
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Annexe III : Etats membres participants
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Allemagne
France
Italie
Espagne
Autriche
Grèce
Chypre
Malte
Danemark
Suède
Finlande
Irlande
Portugal
Belgique
Luxembourg
Pays-Bas
Pologne
Roumanie
Bulgarie
Slovénie
Croatie
République tchèque
Hongrie
Slovaquie
Lituanie
Lettonie
Estonie
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ANNEXE IV : Sous-Traitants
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Annexe V : Entrepreneurs affiliés participants
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Modèle de rapport de spécification
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Une brève description du produit et d'autres informations pertinentes pour établir la spécification sont fournies dans le tableau 2-1.
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Instructions de déballage et de re-glaçage de l'expéditeur de colis AeroSafe 47L7ULT avec le contrôle de la version.
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Instruction de déballage et de re-glaçage
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Tout en portant des gants isolés (thermiques), sortez la glace sèche.
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Retirez la boîte de charge utile de l'expéditeur thermique en la tirant avec précaution directement vers le haut. Veillez à ne pas déconnecter la sonde de la boîte de chargement.
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Ouvrez la boîte Payload et retirez le plateau à flacons.
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Sortez le produit pour l'inspecter et rangez-le immédiatement (dans la minute qui suit l'ouverture) dans un congélateur à très basse température ou préparez-le pour l'utilisation. Si l'expéditeur est utilisé comme stockage temporaire pour les flacons restants dans la barquette, réinsérez immédiatement la barquette avec les flacons dans la minute qui suit l'ouverture et suivez les instructions de reglaçage.
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Reportez-vous à la section des recommandations de cette procédure pour plus de détails sur l'utilisation du conteneur d'expédition thermique comme stockage temporaire.
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Si vous n'utilisez pas la caisse d'expédition thermique pour le stockage temporaire, replacez tous les composants dans la caisse d'expédition thermique pour le retour.
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Réinsérer le plateau de glace, item B, sur le dessus de la boîte de charge utile,
 Point C. Remplissez le bac à glace, point B, de glace sèche jusqu'en haut.
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Remettez le couvercle de l'expéditeur VIP, article A, sur le dessus.
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Plier le rabat à l’extérieur et refermez l'emballage avec du ruban adhésif,






































